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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 11 juin 2024, s’est 
réuni en Comité syndical le mardi 25 juin 2024, dans les locaux du Syndicat mixte et en visioconférence, 

sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte. 

 

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE CHESNAIS-GIRARD LOÏG  

1 REGION BRETAGNE PERRIN-SARZIER STEPHANE  

1 REGION BRETAGNE TRE-HARDY JERÔME  

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ALLENO VINCENT 
Pouvoir de C. Orain-

Grovalet 

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ORAIN-GROVALET CHRISTINE Pouvoir à V. Alleno 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE DE CALAN MAËL Pouvoir à A. Caro 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE CARO AMELIE Pouvoir de M. De Calan 

2 DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE COULOMBEL LUDOVIC Pouvoir de F. Martin 

2 DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE MARTIN FREDERIC Pouvoir à L. Coulombel 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LE RAY PHILIPPE 
Pouvoir à Mme 

Lemoulinier 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LEMOULINIER SOPHIE Pouvoir de P. Le Ray 

3 BREST METROPOLE PICHON RONAN 
Pouvoir de F. Bonnard-Le 

Floc’h 

3 BREST METROPOLE 
BONNARD – LE 

FLOC’H 
FREDERIQUE Pouvoir à R. Pichon 

3 CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION COTTEN MICHEL  

3 FOUGERES AGGLOMERATION ERARD JOSEPH  

3 GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION KERMORVANT PATRICE  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE BARS YANNICK  

3 LAMBALLE TERRE ET MER DREZET CATHERINE  

3 LAMBALLE TERRE ET MER RUFFET YVES  

3 LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE CHOUPAUX GWENAEL  

3 QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE FEREC THOMAS  

3 QUIMPERLE COMMUNAUTE LE ROUX CHRISTOPHE  

3 REDON AGGLOMERATION JOUNEAU LIONEL  

3 SAINT-BRIEUC ARMOR AGGLOMERATION JOLLY CHRISTIAN  

4 BRETAGNE PORTE DE LOIRE COMMUNAUTE ROUX LAURENCE  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD BUANNIC JEAN-LOUIS  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS GODEC  DANIEL  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’IROISE COROLLEUR ANTOINE  

Procès-verbal Le 24 septembre 2024 

Comité syndical du 25 juin 2024 

 



PV_CS_25-06-24  2 /60 

 

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

LANDIVISIAU 
MIOSSEC GILBERT  

4 COMMUNAUTE LESNEVEN COTE DES LEGENDES FRANQUES XAVIER  

4 LIFFRE CORMIER COMMUNAUTE MICHOT BENOIT  

4 MONTFORT COMMUNAUTE BRE YANNICK  

4 PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE MURET-BAUDOIN MARIELLE  

4 PONTIVY COMMUNAUTE POURCHASSE MICHEL  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILE-EN-MER HUCHET ANNAÏCK  

5 BROCELIANDE COMMUNAUTE SAVATIER FABIENNE  

 

Membres suppléants : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

3 VITRE COMMUNAUTE GATEL BRUNO  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’IROISE BRIANT JEAN-NOËL  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PLEYBEN-

CHATEAULIN-PORZAY 
CALVAR GAËL  

 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00 
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Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 19 décembre 2023 est adopté à 

l’unanimité. 

 

Le Président propose de débuter le comité syndical par l’actualisation de la composition du Bureau syndical 
suite à la démission de Madame Laurence Roux de son mandat de Vice-Présidente du Syndicat mixte. 
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Le Président propose l’arrivée de Madame Marielle MURET-BAUDOIN, Vice-Présidente, Pays de 

Châteaugiron Communauté au sein du Bureau syndical. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

La liste des membres du bureau est élue à l’unanimité. 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

comptes de gestion / administratifs 2023. 
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Le Président souligne l'intérêt de cette démarche qui permet de comparer le coût de revient des services 

mutualisés Mégalis à celui proposé par des prestataires privés.  

 

 

Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, précise que l’augmentation du coût de 
revient de l’activité certificats électroniques est principalement liée à l’augmentation du temps passé par 

l'équipe support pour répondre aux demandes de renouvellement des certificats, 3 ans après les élections 

municipales. 
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Le Président précise que ces données permettent de mesurer l'impact du projet Bretagne Très Haut Débit 

sur le territoire et l’économie bretons. Les documents seront transmis aux collectivités pour qu’ils puissent 
être exploités dans les instances respectives. 

Vincent Alleno, délégué titulaire du Département des Côtes d’Armor, salue le travail fourni pour élaborer 

une vision globale du projet et souligne la pertinence des éléments qui la composent. Il s'interroge sur la 

part importante de la fiscalité générée en Bretagne. 

Sébastien Dekeyser précise que le cabinet prend en compte le siège social des entreprises avec lesquelles 

le Syndicat mixte travaille ou celui de leur établissement le plus proche. 

Vincent Alleno indique que cette lecture permet effectivement de mettre en lumière l’origine 

majoritairement bretonne des entreprises intervenant sur le projet. 
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Lionel Jouneau, Délégué titulaire de Redon Agglomération, souligne que la fin du déploiement FttH 

approche, avec un réseau de qualité. Il s’interroge sur les emprunts souscrits et la date à partir de laquelle 

les recettes de la DSP auront couvert le remboursement du capital et les intérêts la dette. 

Patrick Malfait, Directeur Général, précise que Mégalis a emprunté, la semaine dernière, auprès de la 

Banque Européenne d'Investissement (BEI), 60 millions d'euros à taux fixe, pour une mobilisation 

d’emprunts depuis le début du projet à hauteur de 200 millions d’euros. Il est trop tôt pour déterminer si 

un emprunt supplémentaire sera nécessaire avant la fin du projet. Le plan de financement a été établi sur 

la durée de la Délégation de Service Public (DSP) et il est prévu le remboursement quasi-total des emprunts 

d’ici 2035. A partir de 2035, un retour net pourra être envisagé vers les collectivités qui ont financé le 

projet. 

 

Amélie Caro, Déléguée titulaire du Département du Finistère, s'interroge, pour le budget principal, sur les 

services qui ont peu de collectivités utilisatrices (notamment la GED) et dont le coût de revient est 

conséquent. Des réflexions sont-elles prévues en 2024 pour valoriser ou au contraire envisager un 

arrêt de ces services ? 

 

Patrick Malfait souligne que le sens de ces tableaux d'analyse des coûts complets est de se positionner 

sur les services et sur leur coût de revient. Quant à la GED, en 2024, des mesures ont été prises pour 

réduire le coût du service ; en revanche le nombre d'entités utilisatrices n’augmente pas. Sur le plan de 

programme 2025-2029, ce service sera donc arrêté. 

 

Le Président quitte la séance et confie la présidence à Ludovic Coulombel, Vice-Président. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'ARRETER et D’APPROUVER, le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 
2023 tel qu’établi par le comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget principal pour l’exercice 2023 comme ci-

dessus.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe BTHD pour l’exercice 
2023 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe BTHD pour l’exercice 2023 comme ci-

dessus.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe RUHD pour l’exercice 
2023 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe RUHD pour l’exercice 2023 comme ci-

dessus.  

 

Le Président reprend la présidence de séance, et invite Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des 

Systèmes d’Information, à présenter l’actualité des projets coopératifs. 
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Jérôme Tré-Hardy, délégué titulaire de la Région Bretagne, rappelle que cette proposition permet de 

travailler collectivement au service des citoyens et autour de la lisibilité de l'action publique. L’actif de 

KorriGo Multi-Services est fort, et il est important qu’un portage politique soit mis en place sur ce sujet, 

en connexion avec la création du prochain Syndicat Mixte Bretagne mobilités. 

Amélie Caro, déléguée titulaire du Département du Finistère, fait remarquer le manque de visibilité 

financière du projet mon compte / mes-services.bzh après les deux années de soutien de la Région. Elle 

se dit sceptique sur l’intérêt et la réussite du projet, notamment sur le caractère redondant avec d’autres 
plateformes existantes. 

Le Président rappelle que l’objectif principal est de simplifier l'accès des citoyens bretons aux services 

publics qu’ils soient régionaux, départementaux, intercommunaux et municipaux. Aujourd’hui, 80 000 

comptes existent sur mon-compte.bzh, il y a une certaine appétence pour ce type d'outils. Simplifier les 

inscriptions à la cantine du collège ou du lycée pour les familles, l’accès aux salles communales, aux 

parkings vélo, aux crèches… en utilisant un identifiant et un mot de passe uniques est susceptible de 

simplifier considérablement la vie des citoyens. La Région assume son engagement financier sur les deux 

prochaines années. Si le succès n’est pas au rendez-vous, le comité syndical avisera sur la suite à donner 

à cet outil.  

Vincent Alleno, délégué titulaire du Département des Côtes d’Armor, entend les questionnements de Mme 

Caro, mais souligne que les possibilités offertes par ce type d'outils ne sont pas encore toutes connues. 

Les collectivités s'efforcent de développer des plateformes de services, et il y a un enjeu majeur à 

l'interopérabilité entre ces plateformes. C’est un pari sur l'avenir pour nos concitoyens dans nos territoires. 

Gaël Calvar, délégué suppléant à la Communauté de Communes Pleyben-Châteaulin-Porzay, regrette que 

sur ces usages, les éditeurs de logiciels métiers ne jouent pas le jeu. Ces derniers obligent les collectivités 

soit à engager des surcoûts pour mettre en place ce type de services unifié, soit à mettre plusieurs cartes 

en service, pour la piscine, la déchetterie et les transports en commun. 

Le Président indique que lorsque la Région Bretagne a décidé d’utiliser la carte KorriGo pour l’accès à ses 

salles sur l’ensemble du territoire et aux cantines des 140 lycées publics, les éditeurs ont été obligés de 

répondre favorablement. Ainsi si Mégalis Bretagne, au nom des 60 EPCI de Bretagne, impose ses exigences 

aux éditeurs, ce sera plus facile que si chaque EPCI le fait individuellement.  

Marielle Muret-Baudoin, déléguée titulaire de Pays de Châteaugiron Communauté, prolonge ce qui vient 

d’être partagé. Dans les communes, les élus sont démunis face à tous les éditeurs, face à la complexité 

de tous les logiciels qui sont proposés et effectivement les collectivités achètent des solutions qui ne sont 

pas maîtrisées. Le fait de se regrouper permettra de parler d’une voix commune au niveau de la Bretagne. 

Madame Muret-Baudoin ne doute pas que ce projet fonctionnera et constituera un avantage pour la 

Bretagne. 

L’autre avantage des outils que propose Mégalis est que les données qui transitent sont gérées au service 

de l’intérêt général, contrairement à d’autres éditeurs. 

Ronan Pichon, Délégué titulaire de Brest Métropole, souligne que l’enjeu est effectivement la maîtrise des 

données. Celles qui correspondent aux usages et services déployés sur les territoires peuvent aussi être 

utiles pour les collectivités.  

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’APPROUVER les termes de la convention KorriGo Multiservices, mon-compte.bzh et mes-

services.bzh avec la Région Bretagne ; 

- D’AUTORISER le Président à signer la convention. 

 

 

Le Président invite Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des Systèmes d’Information, à présenter la 

convention d’application 2024 pour KorriGo Services. 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’APPROUVER les termes de la convention KorriGo Services 2024 avec la Région Bretagne ; 

- D’AUTORISER le Président à signer la convention. 
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Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter l’actualité des services numériques mutualisés.  

 

 



PV_CS_25-06-24  27 /60 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’AUTORISER Le Président à signer l’avenant n°3 à la convention d’application avec le GIP SIB 

pour les développements effectués sur la plateforme de services Mégalis Bretagne.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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- 0 refus de vote. 

- 0 abstention. 

- 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’AUTORISER le Président à solliciter le financement de l’ANSSI dans le cadre de l’appel à 
projets France 2030 ; 

- D’APPROUVER la remise de 50% sur le prix des services complémentaires « Services Breizh 

Cyber » pour tout bon de commande signé et retourné d’ici au 19 juillet 2024. 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

-  D’APPROUVER le vote de la subvention à la ville de Brest, organisatrice du Forum ; 

-  D’AUTORISER à engager la participation du Syndicat mixte à hauteur d’un montant plafond  
de 2 500 € TTC. 
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Le Président invite Thomas Renault, Directeur du Projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’actualité 
du projet BTHD. 
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Le Président invite Yann UGUEN, Responsable des services opérateurs, à présenter le rapport d’activité 
2023 du délégataire.  
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Amélie Caro, Déléguée titulaire du Département du Finistère, aimerait avoir plus de visibilité sur les tickets 

d’incidents. Elle souhaiterait, comme évoqué lors de la CCSPL, la mise place d’indicateurs mensuels qui 

présenteraient les incidents d’exploitation et leur résolution et s’interroge sur l’applicabilité des pénalités 

au regard notamment du plafond figurant dans la convention de DSP, qui est favorable au délégataire et 

trouverait pertinent de retravailler les pénalités. 

Jean-Louis Buannic, délégué titulaire de la communauté de communes du Pays Bigouden Sud, se rallie aux 

propos de Madame Caro, et rappelle qu’il avait déjà évoqué la nécessité d'appliquer des pénalités en cas 

de non-respect du contrat. Par ailleurs, si l'on examine les courbes des déploiements, le décrochage du 

Finistère a commencé bien avant la tempête Ciaran, qui ne peut donc pas être tenue seule responsable de 

cette situation. Il y a une attention particulière à porter sur l’extrémité ouest de la Bretagne. 

Le Président ne nie pas le décrochage du Finistère ; la tempête l’a accentué. L’attention sur l’extrémité 
ouest de la Bretagne est constante, d’abord parce que, depuis la tempête, des équipes du Morbihan et 

des Côtes-d’Armor ont été transférées vers le Finistère. Et il y a le déploiement de la fibre optique sur les 

îles du Finistère, qui sera financé par la solidarité de toute la Bretagne. Comme le Président a pu l’écrire 
récemment au Président du Département du Finistère, les déploiements seront terminés en Finistère 

comme pour le reste de la Bretagne fin 2026. 

 

 

 



PV_CS_25-06-24  42 /60 

 

 

 

 

 



PV_CS_25-06-24  43 /60 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2023 du délégataire de service public 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le principe de tarification proposé 

- D’AUTORISER le Président à signer tout document s’y rapportant 
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Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à poursuivre la 

présentation avec les budgets supplémentaires 2024. 

 

 

 



PV_CS_25-06-24  46 /60 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 
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• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget principal 2024 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 1 466 885,82 € au compte 002 « Résultat de fonctionnement 

reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 1 711 430,54 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’ADOPTER le Budget supplémentaire du budget annexe BTHD 2024 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 0,00 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 14 702 810,92 € au compte 001 « Excédent d’investissement 
reporté ». 

- DE VOTER une affectation de résultat au 1068 « Autres réserves » d’un montant de 
26 990 770,85 €. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget annexe RUHD 2024 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 102 936,33€ au compte 002 « Résultat de fonctionnement 

reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 223 607,50 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le principe d’une nouvelle affectation d’une part des charges courantes et 
recettes suivantes du Syndicat mixte au budget annexe, sur la base d’une clé de 
répartition hors marchés spécifiques, et clés identifiées dans les contrats, conventions en 

cours et dont la répartition est déjà effective  

- DE FIXER globalement pour les recettes cette clé de répartition à 60 % des recettes 

concernées à compter du 01/07/2024. 

- DE FIXER globalement pour les dépenses cette clé de répartition à 60 % des charges 

concernées à compter du 01/07/2024. 

- D’AUTORISER le budget annexe BTHD à rembourser et à encaisser de manière trimestrielle 

les sommes prises en charge jusqu’ici par le budget principal sur la base de certificats 

administratifs. 

- D’AMENDER les contrats et conventions lorsque cela se justifie, pour répartir précisément 

les charges à répartir sur les budgets. 

- D’AUTORISER le Président à signer tous les documents relatifs à cette décision. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le principe d’une affectation des dépenses suivantes du Syndicat mixte au 
budget annexe, sur la base d’une clé de répartition :  

➢ Salaires et charges 

➢ Frais de déplacements, carburants et prestations de services courantes 

- DE FIXER cette clé de répartition à 60 % des charges concernées à compter des budgets 

2024 à compter du 01/01/2024.  

- D’AUTORISER le budget annexe BTHD à rembourser de manière trimestrielle les sommes 

prises en charge jusqu’ici par le budget principal sur la base de certificats administratifs. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE FIXER la clé de répartition suivante pour les charges assumées par le budget annexe BTHD 

et à affecter au budget annexe RUHD : 

➢ 31% des charges de personnel relatives au poste de responsable des services 

opérateurs ; 

➢ 3% des charges de personnel relatives au poste de directeur du projet Bretagne 

Très Haut Débit.  

- DE FIXER annuellement les charges assumées par le budget principal et à affecter au budget 

annexe RUHD sur la base des résultats de la comptabilité analytique.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CREER les 3 emplois non permanents prévus ci-dessus ; 

- MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence.  
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PV_CS_25-06-24  58 /60 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 
- DE PROCEDER à la désignation de Stéphane PERRIN-SARZIER (Région Bretagne) comme 

représentant du Président à l’assemblée générale de l’association AVICCA.  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45 

 


